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Réaction des MFR au Livre vert sur la jeunesse : 
Une première phase intéressante 

 
 
Les 57 propositions faites par les membres de la Commission de concertation sur la 

jeunesse présidée par Martin Hirsch, constituent aux yeux des Maisons familiales rurales un 
projet ambitieux. Voilà bien longtemps que ces questions n’avaient pas été abordées de façon si 
globale, transversale et complète. 

 
De nombreux enjeux ont été clairement posés : responsabilisation des jeunes, nécessité de 

repenser les parcours et les filières de formation, valorisation des expériences vécues en dehors 
de l’école, prise en compte accrue du rôle des familles, articulation de l’éducation formelle, non 
formelle et informelle, reconnaissance de l’éducation populaire, réflexion sur un processus 
continu de l’orientation, développement de l’alternance, accès au logement... 

 
Ces objectifs croisent, en grande partie, le projet du mouvement des Maisons familiales 

rurales dont le fil directeur est la responsabilité et qui s’appuie sur quatre axes majeurs : 
entreprendre, agir ensemble, mobiliser les compétences, s’engager. 

 
Il reste maintenant à trouver la volonté politique et les moyens pour décliner concrètement, 

dans une deuxième phase, ces recommandations. 
 
Le chapitre important consacré à l’alternance intéresse évidemment les Maisons familiales. 

Elles se félicitent que l’on admette enfin ce qu’elles ont toujours défendu : « la formation en 
alternance est l’outil le plus éprouvé pour favoriser l’insertion professionnelle des jeunes » (p. 56 
du Livre vert). Elles regrettent toutefois que la Commission n’ait pas suffisamment insisté sur 
l’impact considérable de l’alternance en matière de construction des personnes et 
d’apprentissage de la citoyenneté. 

 
Mais l’alternance n’est pas un processus unique ou définitif qui va résoudre tous les 

problèmes. « L’individualisation de l’accompagnement est essentielle à la réussite d’une 
formation en alternance », dit encore le rapport. Les Maisons familiales ajoutent que les types de 
relations qui se nouent entre les jeunes et les adultes, la place des familles, les liens 
pédagogiques assurés entre le séjour en entreprise et le séjour à l’école, le rôle des formateurs, 
la prise en compte de l’environnement économique, social et familial et en même temps la 
nécessaire distanciation face à cet environnement... comptent tout autant. 

 
L’alternance est une démarche complexe qui doit être sans cesse réinterrogée et adaptée. 
 

Dans ce sens, les Maisons familiales rurales organiseront : 
 
les 26 et 27 janvier 2010 à la Cité des Sciences, au parc de la Villette, des 

journées d’étude sur le thème : Questionnons l’alternance ! 
 
 
 
Toute information complémentaire auprès de Patrick Guès (responsable du service 

« communication » de l’UNMFREO) au 01.44.91.86.86 ou à patrick.gues@mfr.asso.fr 
 

 



 

Présentation simplifiée 
des Maisons familiales rurales 

Réussir autrement sa formation 
 
 
 
Chaque Maison familiale est un établissement scolaire qui propose des formations par alternance à 
tous les niveaux de l’enseignement professionnel (4e, 3e, CAP, BEP, Bac professionnel ou 
technologique, BTS…). Les jeunes ou les adultes présents dans les Maisons familiales rurales sont 
soit des élèves sous statut scolaire dépendant du ministère de l’Agriculture (51 000), soit des 
apprentis principalement dans des formations de l’Education nationale (11 000) ou soit encore des 
stagiaires de la formation professionnelle continue (8 000). 
 
Les Maisons familiales rurales se caractérisent par leur pédagogie et leur approche éducative 
spécifiques qui associent la formation générale et la formation professionnelle en étroite relation avec 
les réalités du terrain, l’accueil en internat et en petits groupes, le suivi personnalisé des élèves, 
l’implication des parents et des entreprises, l’émergence du projet de chacun, le rôle 
d’accompagnateur des formateurs… 
 
Les Maisons familiales rurales ont pour objectifs : 
 

• de former des jeunes ou des adultes, 
• de les accompagner vers une insertion sociale et professionnelle réussie, 
• de favoriser un développement durable des territoires où elles sont implantées. 

 
Chaque établissement est sous la responsabilité d’une association dont les membres sont les parents 
qui ont inscrit leurs enfants à la Maison familiale mais aussi des professionnels, des élus ou des 
responsables locaux. 
 
Dans une Maison familiale rurale, on recense, en moyenne, 150 élèves (qui ne sont pas tous présents 
en même temps du fait de l’alternance – une partie des élèves sont en stage pendant que les autres 
sont à l’école) et 17 salariés. L’établissement compte environ 75 places en internat où 
l’accompagnement éducatif est important. Les élèves sont suivis par des formateurs (des moniteurs) 
qui assurent différentes activités : enseignement, animation, visites de stage… 
 
Le mouvement des Maisons familiales rurales (MFR) en France regroupe 502 associations réparties 
de la façon suivante : 430 associations locales, établissements de formation professionnelle, 68 
associations fédérales départementales et régionales, 2 comités territoriaux pour la Nouvelle-
Calédonie et la Polynésie Française, 1 Centre national pédagogique (CNP) et 1 Union nationale. 
Il existe également 15 MFR dans les Pays d’Outre-mer (POM) qui ne dépendent pas directement de 
l’Union française et qui ont leur propre organisation territoriale ainsi que des Maisons familiales rurales 
dans près de 40 pays à travers le monde. 
 
L’Union nationale française des Maisons familiales rurales coordonne et oriente les activités du 
mouvement. Elle a pour objectifs : 
 

• de garantir l’authenticité associative et éducative des MFR, 
• d’impliquer chacune des associations dans l’élaboration du projet du mouvement, 
• d’impulser une politique générale de création de nouvelles associations et d’ouverture de 

formations, 
• de proposer une stratégie d’actions pour faire prendre en compte le point de vue des MFR, 
• de représenter le mouvement auprès de différentes instances et administrations, 
• de développer des actions de coopération internationale. 

 
L’Union nationale des Maisons familiales est membre, entre autres, de l’UNAF, du groupe Monde 
Rural, du CFSI, du CRID, de l’AFDI, de Coordination SUD… 
 
Pour toute information complémentaire, consulter le site www.mfr.asso.fr 

 


